Différences, stéréotypes et préjugés

Article 2 de la DUDH

Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans
la présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de
sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation.

A jouer

Antonio et Ali

Les étiquettes

L’homoparentalité



http://www.liguedh.be/pdf/06g_difference_etc_homoparentalit?.pdf
http://www.liguedh.be/pdf/06f_difference_etc_etiquettes.pdf
http://www.liguedh.be/pdf/06e_difference_etc_antonio_ali.pdf
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